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En 2020, le travail bénévole*
(formel et informel) effectué en
Suisse équivalait à une valeur de
33,2 milliards de francs. Cette
donnée, partagée par l’Obser-
vatoire du bénévolat en Suisse
2025, souligne l’importance de
ces engagements citoyens pour
la société. «Le bénévolat est un
multiplicateur de compétences
et apporte une satisfaction que
l’on peine à retrouver ailleurs»,
relevait Pablo Cassina, membre
de Bénévolat Genève, en ouver-
ture du speed meeting organisé
jeudi dernier à Plainpalais.

L’événement vise à mettre
en contact des citoyens prêts à
donner de leurs temps et des
associations en quête de main-
d’œuvre gratuite, essentielle à
leur existence. «Le bénévolat
donne du sens à notre vie et à
celle des autres. Vous êtes ici
pourvous enrichir différemment
que par un salaire», indique Pa-
blo Cassina.

C’est cette richesse à mul-
tiples facettes que sont ve-
nues chercher (et offrir) plus
de 350 personnes ce soir-là. Le
choix de leur engagement «se
précisera les jours suivants»,
mais s’affine déjà lors de dis-
cussions avec quelques-unes des
64 organisations présentes dans
la salle communale. Reportage.

Se rencontrer en vrai
Dès que les portes s’ouvrent, à
17 h, un flux d’humains discipli-
né investit la salle. «Je suis arri-
vée il y a un an en Suisse, indique
Aya, 27 ans. J’étais déjà bénévole
dans mon pays et, à présent, j’ai
du temps à donner pour aider les

autres ici. Je sais que cela m’ai-
dera également pour rencontrer
des nouvelles personnes et favo-
riser mon intégration.»

L’espace est divisé en onze
thématiques: social, droits hu-
mains, sport, biodiversité, en-
vironnement… chaque organi-
sation dispose d’une table et de
plusieurs fois sept minutes pour
convaincre les citoyens de s’en-

gager pour leur cause. La plupart
des futurs bénévoles semblent
déjà avoir une bonne idée du
parcours de rencontres qu’ils
doivent faire et des questions
qu’ils poseront.

Aya est venue rencontrer phy-
siquement les associations. Ce
soir, «pour rester réaliste», elle
en choisira deux. «On se fait une
meilleure idée en leur parlant ici
qu’en parcourant leur site in-
ternet», explique-t-elle. Et c’est
justement le but de cette soirée.

Habituellement, le site Béné-
volat Genève rassemble les an-
nonces et sert d’intermédiaire
numérique entre les organisa-
tions et les citoyens. «Ce speed
meeting est l’extension physique

de notre plateforme», illustrent
Sandra Mayland et Andréa Qui-
roga, les deux responsables de
l’événement. Ce concept pousse
les gens à créer un premier
lien humain, ce qui leur permet
d’avoir des coups de cœur.

Des choses à donner
Ginette, la septantaine, assume
un double rôle ce soir. Elle in-
forme les bénévoles sur son as-
sociation puis s’intéresse «à
d’autres organisations pour une
aide plus sporadique». Ce qui
lui plaît dans le bénévolat? Elle
a des choses à donner et surtout
le temps de le faire!

Fatuk Ozturk, 34 ans, souhai-
tait mettre à profit ses compé-

tences d’informaticien pour la
société. Hélas, il ne trouvera pas
d’association ce soir, mais pour-
suivra le bénévolat dans les deux
autres organisations qu’il sou-
tient déjà.

Les organisations rencontrées
ne souffrent pas toutes d’un
manque de bénévoles, mais un
point est sûr: «Plus il y en a de
disponibles, plus on peut faire de
choses», se réjouit une membre
de Innovage, en montrant sa
liste d’inscriptions, déjà passa-
blement remplie.

Chez Greenpeace, Abraham
Dali, coordinateur des groupes
régionaux, abonde: «Depuis
quelques années, les engage-
ments ne sont pas moins nom-

breux mais plus courts. Le be-
soin de tournus est donc plus
fréquent et ce speedmeeting offre
une bonne visibilité. On a be-
soin de compétences précises
que peuvent nous apporter les
bénévoles.»

Écho global de la soirée:
chaque individu a des envies
et des capacités particulières,
et chaque organisation des be-
soins et des valeurs spécifiques.
Dans ce speed meeting, quelques
minutes de discussion suffisent
parfois pour que les profils
matchent.

Au vu de l’affluence et de l’in-
térêt déjà manifesté en amont,
cette septième édition est vue
comme un «un vrai succès» par
les coresponsables de Bénévo-
lat Genève.

* Dans les douze mois précédant
une enquête menée en 2024,
près de 66% de la population
s’est engagée dans un bénévolat
formel (associatif) et/ou informel
(hors organisation, comme
les soins donnés à des proches).

Engagement citoyen: une soirée «speedmeeting»
pour s’enrichir différemment
Événement L’association Bénévolat Genève a organisé jeudi soir des rencontres entre 64 organisations et plus de 350 citoyens,
de tous âges, prêts à donner de leur temps. Une ressource qui vaut cher.

«Depuis quelques
années, les
engagements ne
sont pasmoins
nombreuxmais
plus courts. Le
besoin de tournus
est donc plus
fréquent et ce
«speedmeeting»
offre une bonne
visibilité.»
Abraham Dali
Coordinateur des groupes
régionaux chez Greenpeace

Cette septième édition a eu lieu jeudi soir, à la salle communale de Plainpalais. Les organisateurs espèrent pouvoir en faire un rendez-vous annuel.

Le Conseil d’État va étudier les
possibilités de transporter des
biens par drones dans le Grand
Genève.Par74 oui,quatorzenonet
trois abstentions, leGrandConseil
a adopté jeudi soir une motion
pour examiner les opportunités
de cette innovation technologique.

Auvu de la saturation du trafic
à Genève, il est pertinent d’analy-
ser les opportunités du transport
par drones, notamment dans le
domaine sanitaire, a relevé le so-
cialiste Romain de Sainte Marie,
rapporteur de majorité. Il en va
aussi de l’attractivité économique
et du rayonnement régional.

S’il ne veut pas voir l’espace
aérien genevois encombré d’ob-
jets «plus ou moins utiles», le
Vert Pierre Eckert est favorable
aux usages sanitaires et sécuri-
taires de drones s’ils permettent

de réduire les vols d’hélicoptères.
Or les drones sont jusqu’à dix
fois moins bruyants et polluants

que les hélicoptères, a souligné
Alexandre Grünig, de Libertés et
justice sociale.

Le MCG s’est opposé à cette
motion à cause de la mention du
Grand Genève, «un espace ou-
vert et déstructuré, une dange-
reuseutopie»,a dénoncé François
Baertschi, rapporteur de minori-
té. Et de relever le risque de facili-
ter le trafic demarchandises et de
stupéfiants par-dessus les fron-
tières.Son collèguedeparti Chris-
tian Steiner voit un autre écueil:
les règles sur les drones sont fé-
dérales et pas cantonales.

Le conseillerd’État PierreMau-
det, chargé des Mobilités, s’est
voulu rassurant: la motion n’est
pas dangereuse, elle ne fait que
demander à l’Exécutif de se ren-
seigner sur le sujet. L’État compte
onze drones, essentiellement uti-
lisés par la police,mais aussi pour
détecter les nids de frelons asia-
tiques, a-t-il indiqué. (ATS)

Genève va étudier le potentiel du transport par drones
Mobilité du futur Le Grand Conseil a adopté unemotion pour explorer le transport de biens
par ces appareils, dont l’usage pourrait être sanitaire s’ils réduisent les vols d’hélicoptères.

Les députés demandent au Conseil d’État d’étudier les possibilités
de transporter des biens par la voie des airs dans le Grand Genève.
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Votre abo et bien plus.

Plus d’offres sur
carteb.ch

Participation
En scannant le QR code
ci-dessus ou
PAR INTERNET sur
concours.carteb.ch
Délai de participation :
jeudi 27 novembre
2025 à midi
Conditions sur
conditions.tamedia.ch

Dimanche 30 novembre 2025 à 14h
au Stade de Genève

servettefc.ch

Gagnez 2 places
pour le match
Servette FC vs
BSC Young Boys

Concours
10×2 places
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Marc Bretton

Les signes religieux ostentatoires
ne font pas partie du paysage po-
litique genevois, mais qui sait ce
qu’il en sera demain? Par un vote
acquis depeu (48 voix, sauf erreur
UDC,PLR,MCG,LeCentre, contre
46 PS, Verts, LJS), le parlement a
décidé de modifier la Constitu-
tion pour exclure toute tentation.

Que prévoit-elle? Il sera dé-
sormais demandé aux «membres
du Conseil d’État et des exécutifs
communaux,ainsi qu’auxmagis-
trats dupouvoir judiciaire et de la
Courdes comptes,d’observerune
neutralité religieuse dans le cadre
de leurs fonctions».

Le texte poursuit: «Lorsqu’ils
sont en contact avec le public, ils
s’abstiennent de signaler une ap-
partenance religieusepardespro-
pos oudes signes extérieurs».Les
élus dans les législatifs et les dé-
libératifs sont aussi concernés,
puisque les membres du Grand
Conseil et des conseils munici-
paux sont aussi priés de s’abstenir
«de signaler leurappartenance re-

ligieuse par des signes extérieurs
lorsqu’ils siègent en séance plé-
nière ou lors de représentations
officielles».

La surprise du chef
Ce vote, c’est une surprise! En
2021, l’UDC avait déposé un texte
curieusement bâti, qui réclamait

une neutralité vestimentaire de
certains élus et l’étendait… aux
écoles primaires et secondaires.
Logiquement, la proposition était
refusée en commission,mais, au
cours des débats, la députée Cé-
line Zuber-Roy (PLR) présentait
un amendement général corri-
geant le texte originel.

Et c’est finalement lui qui a été
voté en plénière, malgré les ad-
jurations de Francisco Taboada
(LJS),Yves deMatteis (Verts) et de
la magistrate Carole Anne Kast,
celle-ci rappelant que les «parle-
mentaires n’incarnent pas l’État.
Et que dès lors, leur imposer une
neutralité confessionnelle porte-
rait atteinte à l’esprit de la laïcité
genevoise, qui protège la liberté
de croyance et n’organise pas l’in-
visibilisation du fait religieux.»

Lamesse n’était pas dite
En fait, les orateurs pensaient
que la messe était dite depuis
longtemps. C’est qu’en 2019, une
mesure semblable avait été annu-
lée par la Chambre constitution-
nelle de la Cour de justice gene-
voise pour violation du droit fé-
déral.Un an plus tôt, le parlement
cantonal avait en effet accepté
une loi sur la laïcité prévoyant
cette mesure. Elle avait été im-
médiatement attaquée par réfé-
rendum par quatre comités dif-
férents. Le 10 février 2019, 55,05%
desvotants l’acceptaient envota-

tion populaire, mais un recours
finissait par faire tomber la me-
sure litigieuse.

À l’époque, la justice expli-
quait: «Les parlementaires n’ont
pas vocation à représenter l’État,
mais la société et son pluralisme,
qu’ils incarnent. Imposer aux or-
ganes législatifs une totale neu-
tralité confessionnellemet àmal
le principe démocratique, qui im-
pose aux cantons de se doter no-
tamment d’un parlement élu au
suffrage universel, les membres
du parlement étant censés repré-
senter différents courants d’opi-
nions, y compris religieuses.»

Pour la députée PLR Céline
Zuber-Roy, l’avis de la justice ge-
nevoise est une chose, celle du
Tribunal fédéral en est une autre.
«S’agissant d’un recours abs-
trait, plaide-t-elle, il n’existait à
l’époque aucunmoyen de contes-
ter cette décision au niveau fédé-
ral.Ainsi, l’instance judiciaire qui
est la plus compétente pour dé-
finir le contenu du droit fédéral,
le Tribunal fédéral, n’a pas pu se
prononcer sur la légalité de l’in-

terdiction de signes religieux au
sein d’un législatif. Pourtant l’en-
jeu est majeur!»

Le coup de la passoire
Battue en commission, la dépu-
tée est remontée à l’assaut en
plénière, se coiffant pour l’occa-
sion, ça ne s’invente pas, d’une
passoire métallique (signe bien
connu de la religion pastafariste),
manière de démontrer que les ac-
cessoires vestimentaires les plus
absurdes détournent l’attention
du public. C’était bien joué. As-
sez déconcentré, il faut l’avouer,
on l’écoute ensuite expliquer que,
«vu l’actualité et pour éviter toute
formede crispationoudedivision
entre les membres du parlement
ou avec les citoyens, il est préfé-
rable demaintenirun espace par-
lementaire neutre, où les convic-
tions spirituelles restent dans la
sphère privée».

Auvote, l’amendementgénéral
passe d’une seule voix et la loi de
deux. On reparlera certainement
de cette étonnante affaire ces pro-
chaines semaines.

Les signes religieux désormais interdits
aux élus et auxmagistrats du canton
Parlement Après un débat animé, le Grand Conseil vote l’interdiction des signes religieux. La bataille légale va se poursuivre.

Les concernés devront «observer une neutralité religieuse dans le
cadre de leurs fonctions» à la suite d’un vote acquis de peu. DR
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Offres valables dans la limite des stocks disponibles.

Du lundi 24.11 au mercredi 26.11.2025

Sous réserve de changement de millésime. Coop ne vend pas d’alcool aux jeunes de moins de 18 ans.

Saint-Émilion AOC
Beffroi du Barrail 2022,
6 × 75 cl (10 cl = –.87)

40%
39.–
au lieu de 65.70

(sauf multipacks)
p. ex. Comprimés effervescents Multivitamin Orange conviva, 20 pièces
2.05 au lieu de 2.95 (1 pièce = –.10)

sur tous les produits
pour la santé,
au choix

30%
à partir de 2

Cordons-bleus de porc dans le cou Betty Bossi,
Naturafarm, Suisse, en libre-service, env. 680g

50%
les 100 g

1.45
au lieu de 2.95

Pruneaux d’Agen, séchés, France,
le sachet de 500g (100 g = –.89)

25%
4.45
au lieu de 5.95

Émincé de porc Naturafarm, Suisse,
en libre-service, env. 600g

37%
les 100 g

1.60
au lieu de 2.55

Noix de jambon Quick Bell, Naturafarm, Suisse,
en libre-service, env. 1,1 kg

50%
le kg

18.75
au lieu de 37.50

Clémentines Primagusto, Espagne, la cagette de 2,3 kg.
Particulièrement sucrées, juteuses et goûteuses. (1 kg = 3.70)

30%
8.50
au lieu de 12.20


